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Une église rénovée, 
jusqu’au sommet ! 

Des engins de grande hauteur 
sont intervenus pour accéder au 
clocher.

Une belle affluence
pour la brocante ! 
Avec près de 60 exposants.

O’Petit Cabaret
L’association«Amitié-Détente» L’association«Amitié-Détente» 
a ainsi emmené plus de 70 
participants.

TravauxVie municipale

RETOUR SUR...

À LA UNE
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Retour sur...

Depuis son installation en mars 2026, la nouvelle 
équipe municipale s’est engagée avec détermi-
nation au service d’Arleux-en-Gohelle. Dans tous 
les domaines de la vie du village, qu’il s’agisse 
des animations, du cadre de vie ou encore des 
équipements communaux, cet engagement se 
traduit déjà par des actions concrètes et une dy-
namique renouvelée.

Cette volonté d’agir s’inscrit dans un esprit de 
proximité et d’écoute, afin de répondre au mieux 
aux attentes des habitants.

La richesse de notre commune repose également sur son tissu associatif, es-
sentiel à la vitalité locale. La rencontre que j’ai organisée le 9 avril dernier a 
parfaitement illustré la qualité de la coopération entre la municipalité et les 
associations. Cet échange constructif a confirmé une complémentarité solide, 
fondée sur la confiance et l’envie partagée de faire vivre notre village.

Dans cette continuité, plusieurs projets ambitieux sont en cours de réflexion et 
seront prochainement développés par les commissions communales ad hoc. 
Ils traduisent notre volonté d’anticiper les besoins de demain tout en valorisant 
les atouts d’aujourd’hui.

Notre objectif reste clair : offrir aux habitants d’Arleux-en-Gohelle les meil-
leures conditions de vie possibles, dans un cadre accueillant, dynamique et 
solidaire. Ensemble, poursuivons cet élan au service de notre commune.

Plus de 95 participants ont pris part au Parcours du Cœur or-
ganisé le 29 mars 2026, une nouvelle preuve de la solidarité et de 
l’engagement des habitants.

Portée chaque année par l’association ASDL – Gym, cette marche 
solidaire a réuni petits et grands autour d’un parcours au choix de 6 
ou de 12 km, effectué dans de bonnes conditions météorologiques.
Au-delà de l’activité physique, cet événement est avant tout un mo-
ment de partage, de bienveillance et de convivialité, qui rassemble 
les participants autour de valeurs fortes.

Les Parcours du Cœur s’inscrivent dans une démarche nationale 
de prévention-santé, encouragée notamment par la Fédération 
Française de Cardiologie. Ils visent à sensibiliser à l’importance 
de l’activité physique, tout en favorisant le lien social et en luttant 
contre l’isolement, reconnu comme un facteur de risque pour la 
santé cardiovasculaire.

Dans les Hauts-de-France, cette initiative trouve un écho particu-
lier, en mettant en avant des valeurs de solidarité et de partage, 
chères à notre territoire.
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Un beau succès pour le Parcours du Coeur

L’Édito

Les participants ont déjà hâte de se re-
trouver l’année prochaine, avec, à la clé, 
quelques nouveautés annoncées et un 
accompagnement renforcé !
 À suivre !
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Retour sur...

Retour sur...

Plus de 100 participants étaient réunis à l’occasion de la fête annuelle du Club Amitié-Détente, 
un rendez-vous toujours très attendu et placé sous le signe de la convivialité et de la bonne hu-
meur.

Les adhérents ont une nouvelle fois apprécié ces retrouvailles, propices aux échanges et aux 
moments partagés, autour du traditionnel repas composé de rôti froid, frites et salade.

Au-delà de l’ambiance festive, la tombola a également suscité beaucoup d’enthousiasme. Trois 
superbes lots, offerts par le club et ses partenaires, étaient en jeu : une télévision, un air fryer et 
une machine à café Senseo.

Une journée réussie, riche en sourires et en échanges, qui confirme une fois de plus le dyna-
misme et la convivialité du Club Amitié-Détente.

Un événement traditionnel auquel tiennent particulièrement la Commune et l’Association des Fêtes, orga-
nisé cette année dans un décor champêtre, agrémenté de petits poussins et petits lapins vivants installés 
dans un enclos de ballots de paille. Ce rendez-vous est toujours un moment important de partage entre les 
générations. 

Pour la nouvelle équipe municipale, c’était également l’occasion d’aller à la rencontre des familles, le tout sous 
un beau soleil printanier !

Plus de 90 enfants ont participé à cette matinée festive et ont récolté plus de 500 œufs soigneusement ca-
chés. Les deux lapins de l’association ont accompagné les plus petits ... mais aussi parfois les plus grands, qui 
se sont volontiers prêtés au jeu des photos. Un moment de convivialité autour d’une dégustation de produits 
locaux, avec notamment les traditionnelles saucisses de fête, a été particulièrement apprécié par l’ensemble 
des participants.

Encore une belle réussite pour la fête annuelle 
du club Amitié-Détente !

Une chasse aux oeufs qui a réservé quelques suprises !
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Une loterie, organisée par le Conseil Municipal des Jeunes, est venue compléter cette belle animation. Les 
lots ont fait le bonheur des heureux gagnants, qui sont repartis avec des poussins et petits lapins... non pas 
en chocolat, mais bien vivants !

Nous avons déjà des nouvelles de l’un d’entre eux, prénommé Tickete. Mais pourquoi ce nom ? Sa nouvelle 
famille nous explique :

« Impossible de résister à cette petite boule de duvet qui piaille comme si elle avait des choses très importantes à dire. 
Les enfants l’ont baptisée Tickete, puisque nous l’avons gagnée grâce à un ticket. Original, simple, efficace !

 Voici donc notre petite star, qui vit pour l’instant bien au chaud à l’intérieur, son duvet n’étant pas encore adapté au 
climat du Nord. Nous prévoyons d’adopter prochainement deux autres poussins, afin qu’elle puisse grandir entourée 
de compagnons. »

Tickete a trouvé une famille accueillante et ravie de s’occuper de ce nouveau petit compagnon. Nous aurons 
le plaisir de suivre son évolution au fil des prochains bulletins municipaux.

Retrouvez l’histoire de Tickete dans un prochain bulletin.
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Retour sur...

Retour sur...

Pas besoin d’aller bien loin pour vivre un moment de détente, de rire et de convivialité, tout en sa-
vourant de délicieux plats !

L’association « Amitié-Détente » a ainsi emmené plus de 70 participants à la découverte du 
O’Petit Cabaret, pour un déjeuner-spectacle des plus réussis.

Au programme : strass, paillettes des années 80 et bonne humeur ! Les artistes, hauts en couleur, 
ont su faire revivre pendant trois heures de nombreux souvenirs à travers des performances variées 
et entraînantes.

Le public n’était pas en reste : certains participants se sont même retrouvés sur scène, tandis que 
d’autres se sont volontiers prêtés au jeu en poussant la chansonnette, dans une ambiance chaleu-
reuse et festive. Une sortie très appréciée par l’ensemble des participants, qui en garderont sans 
aucun doute un excellent souvenir. 

La prochaine sortie aura lieu en octobre mais nous gardons encore “secret” le lieu ! à suivre !

Une nouvelle activité voit le jour dans la commune : les balades canines, organisées à l’initiative 
de Marine. 
 
Deux premières sorties ont déjà eu lieu. La première, pensée comme une rencontre découverte, 
a permis aux chiens de faire connaissance dans un cadre agréable, aux abords de la rue des 
Mouchons, près de la ferme. La seconde s’est poursuivie en direction de Fresnoy, jusqu’au niveau 
du château d’eau.
 
Le groupe compte déjà plusieurs participants, et les prochaines balades sont d’ores et déjà pro-
grammées, principalement sur les chemins autour du village. Elles se déroulent généralement 
en fin de journée, vers 17h30, ainsi que le week-end, en fonction des disponibilités de chacun. 
 
Ces premières sorties se sont très bien passées : les échanges entre participants ont été 
riches et conviviaux, tandis que les chiens, bien socialisés, se sont entendus à merveille. 
 
N’hésitez pas à rejoindre le groupe pour partager un moment agréable, entre habitants et 
leurs compagnons à quatre pattes!                 Contact : marine.blocquel10@gmail.com

O’Petit Cabaret à Noeux les Mines : l’ambiance était au 
rendez-vous !

Nouveau : des balades canines pour partager un moment convivial!
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Ils étaient 92 participants réunis à l’occasion du repas mensuel du Club Amitié-Détente, toujours placé sous le 
signe de la convivialité et du partage.

Les bénévoles, comme à leur habitude, n’ont pas ménagé leurs efforts pour proposer un buffet généreux com-
posé de nombreux plats froids et assurer le service, le tout dans la bonne humeur.
À l’approche de la fête des mères, une vente de bijoux était également proposée et a rencontré un beau succès 
auprès des participants.

Côté animations, une nouveauté est venue dynamiser l’après-midi : un concours de lancer de fers à cheval, ani-
mé par Émile, qui a rassemblé de nombreux volontaires dans une ambiance joyeuse. Pendant ce temps, d’autres 
participants ont préféré se retrouver autour d’une partie de belote.

Une nouvelle fois, ce rendez-vous mensuel a tenu toutes ses promesses et s’est conclu par une belle réussite !

Retour sur... Convivialité et nouveauté au repas mensuel du
 Club Amitié-Détente !
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Retour sur...

Avec près de 60 exposants, cette nouvelle édition de la brocante organisée par l’association du 
Tennis de Table a une nouvelle fois rencontré un franc succès.

Installée dans la salle des fêtes, cette brocante en intérieur a attiré de nombreux visiteurs venus 
chiner et dénicher la perle rare. Chaque stand regorgeait d’objets variés : vêtements, articles de 
collection ou trouvailles du quotidien... il fallait parfois prendre le temps de fouiller pour trouver son 
bonheur !
Cette manifestation illustre également l’intérêt croissant pour la seconde vie des objets et des 
vêtements, une démarche de plus en plus ancrée dans les habitudes des habitants.

« C’est encore une belle réussite ! », soulignaient avec satisfaction les bénévoles de l’association 
du Tennis de Table, pleinement mobilisés pour l’organisation de cet événement.

La manifestation a également accueilli Agnès Pannier-Runacher - députée de la 2ème circons-
cription du Pas de Calais, et ancienne ministre, venue à la rencontre du Maire, de son adjointe, des 
organisateurs et des visiteurs.

Elle a confié :

« J’aime pouvoir, en toute simplicité et sans contrainte, écouter les habitants et partager ces moments 
authentiques de convivialité. »

Rendez-vous est d’ores et déjà donné pour la prochaine brocante, qui se tiendra le 5 décembre. 
À vos agendas !

Le rendez-vous des chineurs : une belle affluence
pour la brocante !

Cadre de vie

Soucieux de proposer des espaces toujours plus agréables et conviviaux, la municipalité a récemment complété les aménagements du 
boulodrome, situé à proximité du terrain-multisports et du parcours sportif. 

Après la création d’un deuxième terrain il y a quelques mois, ce lieu dédié au club de pétanque se dote désormais de quatre bancs sup-
plémentaires, venant améliorer le confort des usagers. Joueurs comme spectateurs peuvent ainsi profiter pleinement des parties et des 
entraînements, en disposant d’espaces de repos adaptés. Un aménagement simple mais apprécié, qui contribue à faire du boulodrome 
un lieu de rencontre et de convivialité au cœur de la commune.

Des bancs au boulodrome : plus de confort pour tous ! 



8

Travaux

Travaux

Après la rénovation intérieure, les derniers travaux réalisés à l’extérieur de l’église n’ont pas 
manqué d’impressionner les habitants !

Profitant de conditions météorologiques favorables, des engins de grande hauteur sont in-
tervenus pour accéder au clocher et refixer le paratonnerre, mis à mal par les vents depuis 
plusieurs mois.

Ces interventions ont également permis de procéder au remplacement de certaines ardoises, 
au nettoyage des gouttières et des rosaces, ainsi qu’à la remise en état des portes et au net-
toyage des façades.

Un chantier d’envergure, auquel Michel et Grégory, nos agents techniques communaux, ont 
largement contribué, sans craindre les hauteurs !
Aujourd’hui, notre église peut véritablement être considérée comme ayant fait peau neuve. 
Elle est désormais prête à accueillir les habitants, tant pour les cérémonies religieuses que 
pour de nouveaux temps de vie au cœur du village.

Afin de faciliter et sécuriser l’accès au nouveau point de vente de fruits et légumes La Cagette 
Garnie installée dans l’ancienne menuiserie rue de Bois Bernard, la municipalité a rapidement 
engagé des aménagements. Les premiers clients ont en effet pu constater la nécessité de créer 
un véritable trottoir pour s’y rendre en toute sécurité. Celui-ci sera achevé dans les meilleurs 
délais, juste en face du commerce.

En complément, une signalisation au sol viendra matérialiser des passages protégés, permet-
tant aux piétons de traverser en toute sérénité. Ces aménagements s’inscrivent dans la volonté 
de la municipalité de soutenir les commerces de proximité tout en améliorant la sécurité et le 
quotidien des habitants.

Une église rénovée, jusqu’au sommet !

Un accès sécurisé pour rejoindre «La Cagette Garnie»

La municipalité réfléchit en effet à de nouvelles façons de valoriser ce lieu chargé d’histoire 
.. concerts, expositions ou moments de partage pourraient prochainement y trouver leur 
place. Affaire à suivre !

Un point relais pour vos colis près de chez vous 
: installé sur le parking de «La Cagette Garnie»
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Vie municipale et communautaire

Il y a cinq ans, le maire Norbert Grobelny lancait la création du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ), une initiative qui s’est révélée être 
une belle réussite. Depuis sa mise en place, les jeunes élus se sont investis dans de nombreux événements, à la fois festifs et solidaires, 
mais également lors de moments plus solennels, notamment les cérémonies commémoratives comme celle du 8 mai 1945. La lecture 
des noms des habitants morts pour la France demeure, à chaque fois, un moment fort et chargé d’émotion.

Le Conseil Municipal des Jeunes s’est réuni le samedi 4 avril, sous l’impulsion de la nouvelle référente-conseillère municipale, 
Ophélie Dassonneville, et du maire. Cette rencontre a permis d’échanger autour des futurs projets et de lancer un nouvel appel à can-
didature afin de renouveler et renforcer le conseil. Car le CMJ évolue au fil des années : ses membres grandissent et poursuivent leur 
engagement autrement. Pour certains, il constitue même un véritable tremplin, à l’image de la jeune conseillère municipale récemment 
élue, Agathe Bauderlique, qui a fait ses premiers pas au sein du CMJ. Déjà, plusieurs jeunes du village se montrent intéressés pour re-
joindre cette belle aventure citoyenne et s’impliquer dans la vie communale.

La nouvelle équipe municipale poursuit sa mise en place et s’organise afin de répondre au mieux aux attentes des habitants.
Dans cette dynamique, les commissions municipales se structurent progressivement et entament leurs travaux. Deux premières réu-
nions sont d’ores et déjà programmées.

Le 20 avril se réunira la commission « Travaux – Environnement et cadre de vie – Communication – Protocole et cérémonies 
», animée par Pascale Slowik, première adjointe.
Le 4 mai, ce  sera au tour de la commission « Finances – Suivi des contrats – Gestion des matériels et patrimoine mobilier », 
sous la responsabilité de Yannick Blaise, deuxième adjoint.

La commission, Animations Communales - Jeunesse - Séniors - Affaires culturelles et sportives, se réunira courant mai, animée 
par Dominique Denoyelle, troisième adjointe. Ces commissions réunissent également les conseillers municipaux, pleinement associés 
aux réflexions et aux décisions, chacun apportant ses compétences et son engagement au service de la commune. Ces temps de travail 
permettront d’engager les premières réflexions et de faire avancer les projets au service de tous.

Un Conseil Municipal des Jeunes 
prêt pour un nouveau mandat !

Une équipe Municipale en ordre de marche !

Après les élections municipales, place désormais à l’installation des instances communautaires. Le conseil communautaire de la Com-
munauté de Communes Osartis-Marquion s’est réuni le 13 avril 2026 à Arleux-en-Gohelle, dans la salle Raymond Cadiou, afin d’élire son 
nouvel exécutif.

Regroupant 49 communes, ce territoire dynamique, situé entre ville et campagne, bénéficie d’une position straté-
gique à la croisée des agglomérations d’Arras, Lens, Douai et Cambrai, et est desservi par les autoroutes A1, A2 et 
A26. Son développement s’inscrit notamment dans des projets structurants des Hauts-de-France, tels que le Canal 
Seine-Nord Europe, et s’appuie sur ses zones d’activités ainsi que sur un travail étroit avec l’ensemble des communes 
membres. Les 77 délégués communautaires ont procédé à l’élection du nouvel exécutif. Un nouveau président a 
été élu avec une large majorité : Dominique Bertout, seul candidat à la succession de Pierre Georget, a recueilli 68 
voix sur 69 suffrages exprimés.

Un important renouvellement est également à noter au sein de l’exécutif. Sur les onze vice-présidents, seuls quatre ont été recon-
duits dans leurs fonctions. Parmi eux, Norbert Grobelny conserve la délégation au développement numérique. Hervé Naglik reste 
en charge des services aux personnes âgées et/ou en situation de handicap, tandis que Jean-Marcel Dumont poursuit ses missions 
liées à l’aménagement du territoire. De nouvelles délégations ont également été attribuées, notamment à Stéphane Tonelle, désormais 
en charge des grands projets, de la voirie et des bâtiments communautaires. Cette nouvelle équipe aura pour mission de poursuivre le 
développement du territoire, en lien étroit avec les communes et au service des habitants.

OSARTIS-MARQUION : une nouvelle équipe communautaire en place !
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Vie municipale et communautaire Le budget 2026

LE BILAN 2025

Le bilan à la fin de l’année 2025 s’élève à 
la somme de 195 866,67 €. Il reprend l’in-
tégralité des dépenses d’investissement 
mais n’intègre pas les restes à réaliser de 
2025 qui sont créditeurs pour un montant 
de 29 984 € (récupération de la T.V.A. et 
versement des subventions restant à per-
cevoir). Les excédents sont reportés sur 
le budget 2026.

LE BUDGET 2026

C’est la feuille de route annuelle qui retrace l'ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l'année 2026.

C’est un document à la fois technique et financier qui est important. Il doit respecter les principes budgétaires : annualité, universa-
lité, unité, équilibre, sincérité. Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. 
Par cet acte, le maire, ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la 
période qui s'étend du 1er janvier au 31 décembre de l'année civile. Le budget 2026 de notre commune a été voté le 07 avril 2026 
par le conseil municipal. 

Le budget 2026 et son élaboration ont été marqués par les éléments suivants :

S'agissant du budget de fonctionnement, une maîtrise des coûts d’énergie a encore été soutenue en 2025 qui a permis de baisser 
les factures d’énergie électrique et de gaz qui s’élevaient à un total de 52 2OO € en 2O24 pour être ramenées à 48 202 € en 2025. En 
dépit des hausses des prix du Kwh, on mesure une contribution significative de la production d’énergie par les panneaux solaires 
installés sur la toiture de la salle R. Cadiou. Pour l'année 2026, et par mesure de prudence, les dépenses prévues en énergie sont 
conservées à un niveau un peu supérieur que celles de 2024 en considérant qu'elles reprennent également les consommations de 
gaz (chaudières des chauffages de la mairie, des écoles et de la salle des fêtes).

A noter également la participation plus importante de la commune au SIVU/RPI estimée à 115 000 euros pour 2026. Les charges du 
SIVU/RPI ont augmenté et, sur les 4 communes de ce regroupement, Arleux-en-Gohelle supporte près de la moitié de ces charges 
(près de la moitié des élèves résident à Arleux-en-Gohelle). Concernant les différents travaux effectués dans l'église, notre com-
mune aura mobilisé un budget de 135 370 euros. C'est un engagement important qui a été assuré et une opération rendue possible 
grâce aux partenaires qui nous ont accompagnés financièrement : le Département du Pas-de-Calais, apport d'une subvention d'un 
montant de 20 819,50 €, la communauté de communes Osartis-Marquion, apport d'une subvention de 6 000 €. 

Concernant la dégradation de certains éléments de la charpente par des infiltrations d'eau, nous avons bénéficié de notre assureur 
Groupama d'une indemnité d'un montant de 30 874 €. 

En termes d'investissements, l’opération principale concernera les travaux de rénovation énergétique des bâtiments principaux 
de l'école. Dans le cadre de ces travaux, un réseau de chauffage sera mis en place pour desservir les bâtiments de l’école et ceux de 
la mairie. La production centralisée sera assurée par une pompe à chaleur. Cette opération permettra de supprimer les 3 chaudières 
à gaz existantes. L’engagement financier prévu au budget est de 406 000 € T.T.C. Le montant précis sera déterminé par le résultat 
de la consultation des entreprises effectuée dans le cadre du marché. Concernant ces travaux, des subventions sont d’ores et déjà 
accordées par l’Etat, le Département du Pas-de-Calais, la Région Hauts-de-France, La FDE 62 pour un montant total de 147 000 €.

La fiscalité revenant à la commune et votée par l'assemblée délibérante confirme sa volonté 
de ne pas faire évoluer la pression fiscale. 

C'est ainsi que le taux de la Taxe du Foncier Bâti et celui de la Taxe du Foncier Non Bâti res-
tentidentiques aux années précédentes, respectivement à 38,82 % et 53,70 %. La taxe d'habi-
tation qui concerne les résidences secondaires dont les propriétaires sont assujettis à la taxe 
d'habitation, dénommée aujourd'hui Taxe d'Habitation sur les résidences Secondaires (THS) 
est maintenue aussi à un taux de 11,52 %.
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Structure du budget principal de la Commune d'Arleux en Gohelle
Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de la collectivité.

1. La section de fonctionnement (gestion des affaires courantes)
Le budget de fonctionnement permet à la collectivité d'assurer le quotidien. La section de fonctionnement regroupe l'ensemble 
des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services communaux.

Les dépenses de fonctionnement sont constituées des éléments principaux suivants :

•	 Les salaires du personnel municipal ;
•	 L'entretien et les fluides des bâtiments communaux ;
•	 Les achats de matières premières et de fournitures ;
•	 Les prestations de services effectuées ;
•	 Les subventions versées aux associations ;
•	 Les intérêts des emprunts.

Les recettes de fonctionnement correspondent principalement :

•	 Au produit des taxes locales ;
•	 Aux dotations versées par l'Etat, par l’Intercommunalité, les redevances diverses ;
•	 Aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la population (location salle des fêtes, participation séjours de 

vacances...).

2. La section d’investissement

Le budget d'investissement prépare l'avenir. Contrairement à la section de fonc-
tionnement qui implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section 
d'investissement est liée aux projets de la commune à moyen ou long terme. En 
dépenses d'investissement apparaissent toutes les dépenses faisant varier durable-
ment la valeur ou la consistance de patrimoine de la collectivité. En recettes d'inves-
tissement, on trouve principalement pour cette année 2026 les subventions d'inves-
tissement à percevoir des différents partenaires institutionnels, le reversement de 
la TVA par l'Etat (le FCTVA) et les fonds propres de la commune dans le cadre de 
l'alimentation permanente de son autofinancement.

Présentation synthétique du budget
Le budget primitif 2026 s'établit à :
•	 811 418,67 euros en section de fonctionnement
•	 539 922,93 euros en section d'investissement

Budget de Fonctionnement

Budget d’Investissement

Appréciation des ratios principaux
Au 1er janvier 2026, et concernant le seul exercice écoulé (sans reprise des excédents anté-
rieurs), les ratios de la commune sont les suivants :
•	 Une épargne brute de 159 944 €
•	 Un taux d'épargne brute de 23,7 %
•	 Une capacité de désendettement de 2,4 ans
•	 Une épargne nette positive de 113 740 €
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Patrimoine

Agenda

Exposition le 31 mai 2026 : l’Histoire d’Arleux en Gohelle

Découvrez des clichés inédits de l’occupation allemande de 1914-
1915, tirés d’archives historiques rares et inédites. Un voyage saisis-
sant au cœur de notre patrimoine, entre mémoire et émotion.

Vous pourrez assister à une mini conférence sur l’occupation d’Arleux-
en-Gohelle à en fin de matinée à 11H00 et l’après midi à 15H00.

Rendez-vous le 31 mai, Journée du Patrimoine à ne pas manquer !

Et si le passé refaisait surface ?

Dates à retenir


